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Les numéros Utiles

Mairie:                   04 66 35 05 26
Fax:                    04 66 35 53 09
Lyonnaise des Eaux :         08 10 36 33 63
EDF :                    08 10 33 30 30
GDF:                    08 10 43 30 30
Agence Postale   09 60 08 55 27
Centre antipoison:            04 66 63 24 01
Police intercommunale 
de nuit:                   04 66 53 25 51
Gendarmerie Calvisson:  04 66 01 20 07
Allo enfance maltraitée:       119
Violences conjugales:      01 40 33 80 60
Tabac infos service:          08 25 30 93 10
Drogues infos service:     08 00 23 13 13
Suicide écoute:                 01 45 39 40 00
Protection et assistance 
aux personnes âgées:     08 00 02 05 28

ETAT CIVIL
Le Maire et le Conseil Municipal  ....

assurent de leur sympathie les familles 

éprouvées par le décès de :

GRECH Joséphine, Marie veuve BRUNEL le 04/04/2014
FREMIOT Jean-Claude, Michel, Gaston  le 29/04/2014
BONNAUD Suzy, Renée veuve BANCAL  le 06/05/2014

DESCARREGA Nina, Angela, Josie  le 19/01/2014
TRUILLET Rosalie, Yasmine  le 07/02/2014
MEDAN Eléna, Luz  le 18/02/2014 
GREGOIRE Nino, Tim   le 08/03/2014 
BERGEROT Sasha, Paul, Léon  le 19/03/2014
CEYROS Julian, Désiré  le 27/03/2014
FOURCAUD Sohan  le 08/04/2014 

Erratum sur l’echo n° 86
Naissance de PEIS Jérémy, Nicolas né le 18/11/2013, il ne 
s’agit pas de PEIS Jérémy qui est le père mais de PEIS Lino.

souhaitent la bienvenue à :  

s’agit pas de PEIS Jérémy qui est le père mais de PEIS Lino.

 expriment tous leurs voeux de bonheur à :

BOUTILLEZ Marc et DERDA Martine    le 25/01/2014
LE CAM Grégory et DODEMAND Audrey  le 08/02/2014
AUBE Bernard et DESVIGNES Roselyne  le 05/04/2014
CHABANEL Arnaud et BARTHALOT Hélène  le 03/05/2014
RODRIGUEZ David et KEITA Martine  le  24/05/2014
FILLOUX Anthony et RASCOL Sonia le 31/05/2014
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Madame, Mademoiselle, 
Monsieur, Chers Concitoyens,

Le 23 Mars dernier, par votre vote, avec une très forte participation pour la liste
« Vivre Ensemble A Nages et Solorgues », vous avez décidé de nous faire confiance 
pour un deuxième mandat. 

Bien entendu, certains diront « Il n’y avait pas de liste en face », oui et je le regrette pour notre démocratie. Pour ma part 
je considère qu’il est plus facile pour certains de rester dans la critique que donner son temps pour sa Commune et cela 
je le regrette aussi.
Avec les nouvelles règles électorales, liste complète pour les communes de plus de mille habitants et la « parité » le 
nouveau Conseil Municipal se compose aujourd’hui de dix neuf Conseillers dont neuf femmes et dix hommes. Sur dix neuf 
Conseillers, cinq étaient du précédent mandat et quatorze sont venus nous rejoindre.

Aujourd’hui, la nouvelle équipe mise en place est très motivée pour prendre en charge la gestion, la défense des intérêts 
de notre Commune, mais également  son devenir. Au nom de tout le Conseil Municipal, je tenais à vous en remercier.

Conscient de la responsabilité de tout le Conseil Municipal, il sera de mon devoir de Maire de vous rendre compte de la 
gestion de notre Commune, mais également de continuer à être à votre écoute au quotidien. 

Pour ce premier contact, compte tenu des circonstances, je  me limiterai à vous faire part du vécu depuis notre 
installation.

L’emploi du temps de ce début de mandat a été très chargé par les formalités traditionnelles de mise en place : le vote du 
budget, les réunions à la Communauté des Communes avec la mise en place des nouveaux délégués, les réunions et la 
désignation des délégués aux différents Syndicats, les élections à la Communauté de Communes.

L’organisation interne de la Mairie se met en place. Pour le fonctionnement, les commissions d’Elus ont été mises en place, 
avec à leur tête un responsable que vous pourrez contacter.

Concernant les projets importants, vous les connaissez car portés sur ma « Profession de foi ». Il en est ainsi de : la ZAC, 
l’Oppidum, les dernières tranches de la traversée du village, les travaux sur nos bâtiments, l’eau brute, ... 

En tant que Maire de tous les Administrés de Nages et Solorgues, mon ambition profonde en dehors de mes actes de 
gestion, est celle de nous rassembler et non de nous séparer. Le bon vivre dans notre village est un facteur important de 
rassemblement. Je compte sur le comportement responsable de chacun d’entre nous pour que nous puissions, ensemble, 
sans nuisance d’aucune sorte, continuer à apprécier ce bon vivre que nombreux nous envient.

Pour terminer, je tenais à vous faire part que « notre seul objectif est d’œuvrer dans le seul intérêt général de notre 
Commune, donc de nos Administrés. Ce qui nous demande d’être en permanence à votre écoute ». 

A bientôt de nous rencontrer.
Bien à vous.                                                                                                  Votre Maire

                                                         Jean Baptiste ESTEVE
                                                       Président de la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle

LE MOT DU MAIRE
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Inscrits 1 388
Votants 870  (62,68 %)
Liste ‘Vivre Ensemble à Nages et Solorgues’ 689  
Bulletins nuls et enveloppes annulées 181
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Les élus et leurs attributions
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Les élus et leurs attributions
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LES DELIBERATIONS DU CONSEIL

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FEVRIER 2014 

Monsieur Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.

Etaient présents : Mmes et Mrs ESTEVE, CHAMBELLAND, PROBST, MANGINI, CABANE, CROZES, GRUBER, LAFONT, QUIOT, RUELLE.
Etaient absents représentés : Mme GERVAIS par Mr QUIOT. 
Etaient absents non représentés : Mrs BANCAL, BRUNEL, GARNAUD et TROUCHAUD, Mmes DI GALANTE, MOULINAS et REVERBEL.

Monsieur Michel CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.
Le texte intégral des délibérations de ce Conseil Municipal est consultable à la Mairie. 
Pour les 3  derniers points, un des conseillers intéressé, participe à la présentation mais, à la demande de Mr le Maire, sort pour que le 
débat et le vote puissent se dérouler.

I - PRESENTATION DU DOSSIER PAR MR VANALDEWERELD, DIRECTEUR GENERAL DE SAS ANGELOTTI, AMENAGEUR CONCESSSIONNAIRE 
DE LA ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE «LES MARQUISES»
Afin d’éclairer les questions sur la ZAC, Mr VANALDEWERELD, titulaire du traité de concession de la zone d’aménagement concerté 
«Les Marquises» fait une présentation de projet du programme des équipements publics de la ZAC, du dossier de réalisation, du projet 
d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et précise des points de droit sur la déclaration d’utilité publique.

II - P.V. DE LA SEANCE DU 29 JANVIER 2014 : Il est présenté et adopté.

III - AVENANT PORTANT PROLONGATION DU CONTRAT D’AFFERMAGE DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Le contrat d’affermage du service public de l’assainissement collectif avec la SDEI (groupe Lyonnaise des Eaux) est arrivé à échéance 
le 31 déc. 2013. La procédure de renouvellement du délégataire n’étant pas achevée à cette dernière date, le Conseil Municipal, sur 
proposition de Mr le Maire, décide d’accepter un avenant avec le délégataire actuel le temps de finaliser le dossier en cours.

IV - EXTENSION DU PERIMETRE DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DU VISTRE
Le Conseil Municipal de NAGES ET SOLORGUES accepte les adhésions des Communes d’Aimargues, Le Cailar, Gallargues le Montueux, 
Saint Laurent d’Aigouze et Vauvert au Syndicat Mixte de Etablissement Public du Bassin Versant du Vistre.

V et VI - POSTE ELECTRIQUE LES CONQUES  et POSTE ELECTRIQUE LES SOULANS- DEMANDE D’INSCRIPTION AU PROGRAMME SYNDICAL 
DE TRAVAUX, ET DEFINITION DE LA PARTICIPATION ESTIMATIVE DE LA COMMUNE DE NAGES ET SOLORGUES
Après présentation des deux dossiers, Mr le Maire explique que, suite à un problème de raccordement pour des constructions neuves, 
il est nécessaire de renforcer rapidement le réseau aérien de ces deux postes.
le Conseil Municipal valide les deux propositions  
 Poste «les Conques» pour un montant de 15 053,86 € HT dont 50 € H.T. à la charge de la Commune 
 Poste «Les Soulans»  pour un montant de 14 707,43 € HT dont 10 € H.T. à la charge de la Commune
  et demande leurs inscriptions au programme d’investissement syndical de travaux pour l’année à venir.

VII - ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE LES MARQUISES - APPROBATION PROJET DE PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS
Le Conseil  approuve le projet. Celui-ci comprend le programme des travaux, les plans des voiries et réseaux et l’estimatif des équipements 
publics dans la ZAC et pour les équipements publics hors périmètre de la ZAC l’estimatif et la répartition des financements.

VIII - ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE LES MARQUISES - APPROBATION DU DOSSIER DE REALISATION
Le Conseil Municipal approuve le dossier de réalisation du projet. Celui-ci comprend la notice de présentation, le plan de masse, le projet 
de programme global de construction, le projet de programme des équipements publics, les modalités prévisionnelles de financement 
et le complément à l’étude d’impact du dossier de création.

IX - ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE LES MARQUISES - AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE MAIRE DE SAISIR MONSIEUR 
LE PREFET DU GARD EN VUE DE LUI SOUMETTRE LE PROJET D’ENQUETE PARCELLAIRE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE 
PUBLIQUE, ET L’ENQUETE PARCELLAIRE AFFERENTE
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal autorise Mr le Maire :
- à transmettre les dossiers d’enquête préalable et le dossier d’enquête parcellaire au préfet du Gard afin que celui-ci organise 
conjointement, une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et une enquête parcellaire. 
- à solliciter du préfet du Gard la déclaration d’utilité publique des acquisitions foncières et des travaux d’aménagement de la zone de la 
ZAC et la déclaration de cessibilité des terrains compris dans le périmètre de la ZAC.

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS  2014
Monsieur Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.
Etaient présents : Mmes et Mrs ESTEVE, CHAMBELLAND, MANGINI, SERRANO, REVERBEL, CROZES, ARSAC, BALU, BERGEROT, BOUIX, 
DEBES, FERRIER, GUY, KLEIN, MEDAN, MONNERET, NASCIMBEN.
Etaient absentes représentées : Mme DUFAU et Mme SASSUS.
 
Madame MANGINI est élue secrétaire de séance.

Le texte intégral des délibérations de ce Conseil Municipal est consultable à la Mairie.
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I - ELECTION DE MONSIEUR LE MAIRE
Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire sortant, ouvre la séance et transfère la présidence de la séance au doyen de l’assemblée Mr 
KLEIN, le temps du vote pour désigner le nouveau Maire.
Mr ESTEVE est seul à se porter candidat. Par 18 voix en faveur de sa candidature et un bulletin blanc, il est réélu Maire et est 
immédiatement installé dans ses fonctions. La présidence de la séance lui échoit à nouveau.

II - ELECTION DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MAIRES-ADJOINTS
Dans les mêmes conditions sont élus :
- 1èr Maire-Adjoint     : Mr Michel CHAMBELLAND  - 4ème Maire-Adjoint : Mme Géraldine REVERBEL
- 2ème Maire-Adjoint : Mme Marie-Jo MANGINI   - 5ème Maire-Adjoint : Mr Bernard CROZES
- 3ème Maire-Adjoint : Mr Jean-François SERRANO 
 

III - DELEGATION DE FONCTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, après en avoir délibéré et à l’unanimité, Le Conseil Municipal 
donne les délégations nécessaires au bon fonctionnement de la Mairie à Mr le Maire. Celles-ci sont détaillées dans le PV du 
Conseil Municipal consultable à la Mairie.

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 AVRIL 2014

Monsieur Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.
Etaient présents : Mmes et Mrs ESTEVE, CHAMBELLAND, MANGINI, SERRANO, REVERBEL, CROZES, ARSAC, BALU, BERGEROT, BOUIX, DEBES, 
FERRIER, KLEIN, MEDAN, NASCIMBEN. 
Etaient absentes représentées : Mme DUFAU, Mme GUY, Mme MONNERET. 
Etait absente non représentée : Mme SASSUS.

Monsieur CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.

Le texte intégral des délibérations de ce Conseil Municipal est consultable à la Mairie.

I - P.V. DE LA REUNION DU 28 MARS 2014 : Il est présenté et approuvé.

II - BUDGET PRIMITIF M 14 DE LA COMMUNE, EXERCICE 2014
Ce budget s’élève à 2 130 347,20 Euros (Fonctionnement + Investissement).

A – SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Budget 2013 Réalisations 2013 Proposition 2014    VOTES

Charges à caractère général 247 950 € 243 437,55 € 255 650 € 255 650 €

Charges de personnel 333 600 € 313 545,71 € 333 750 € 333 750 €

Autres charges de gestion courante 146 600 € 135 243,74 € 230 700 € 230 700 €

Charges financières 59 000 € 46 793,16 € 35 500 € 35 500 €

Charges exceptionnelles 3 000 € 0 € 3 000 € 3 000 €

Virement à la section d’investissement 163 739,74 €  - 123 079,86 € 123 079,86 €

Dépenses imprévues 25 000 € 0 € 0 € 0 €

TOTAL 978 889,74 € 739 016,20 € 981 679,86 € 981 679,86 €

Ce budget de fonctionnement est bâti sans augmentation d’impôts. 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT Budget 2013 Réalisations 2013 Proposition 2014    VOTES

Atténuations de charges 0 € 1 951,77 € 0 € 0 €

Produits des services et du domaine 15 300 € 18 292,74 € 16 200 € 16 200 €

Impôts et taxes 544 896 € 532 400,83 € 552 547 € 552 547 €

Dotations et participations 260 022 € 238 543,30 € 226 330 € 226 330 €

Autres produits de gestion courante 33 000 € 26 615,36 € 26 000 € 26 000 €

Produits exceptionnels 0 € 3 790 € 84 150 € 84 150 €

TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 853 218 € 821 594 € 905 227 € 905 227 €
Opérations d’ordre 60 000 € 59 964,47 € 75 000 € 75 000 €

TOTAL    913 218 € 881 558,47 € 980 227 € 980 227 €
EXCEDENT REPORTE 65 671,74 € 65 647,74 € 1 452,86 € 1 452,86 €

TOTAL 978 889,74 € 947 230,21 € 981 679,86 € 981 679,86 €   

B – SECTION D’INVESTISSEMENT 
  Pour l’exercice 2014 la section d’investissement s’équilibre en recettes et en dépenses à 1 148 667,34 Euros.
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Dépenses d’investissement Budget 2013 Réalisations 2013 Propositions 2014 VOTES
Remboursement des emprunts 124 464,74 € 93 661,14 € 75 000 € 75 000 €

Immobilisations incorporelles 0 € 0 € 4 000 € 4 000 €

Immobilisations corporelles 522 000 € 213 557,80  € 787 910,15 € 787 910,15 €

BESOIN DE FINANCEMENT REPORTE 778 795,40 € 778 795,40 € 206 757,19 € 206 757,19 €

Opérations d’ordre 60 000 € 59 964,47 € 206 757,19 € 206 757,19 €

TOTAL 1 485 260,14 € 1 145 978,81 € 1 148 667,34 € 1 148 667,34 €

Recettes d’investissement Budget 2013 Réalisations 2013 Propositions 2014 VOTES
Autofinancement 163 739,74 € 0 € 123 079,86 € 123 079,86 €

Produits de cessions 352 000 € 0 € 150 000 € 150 000 €

Autres dotations et réserves (hors cpte 1068) 48 000,00 € 71 966,51 € 162 565 € 162 565 €

Dotations, fonds divers, réserves 778 795,40 € 778 795,40 € 206 757,19 € 206 757,19 €

Subventions d’investissement 142 725 € 88 459,71 € 100 000 € 100 000 €

TOTAL HORS RESTE A REALISER 742 402,25 € 742 402,25 €

Restes à réaliser 2013 sur 2014 406 265,29 € 406 265,29 €

TOTAL 1 485 260,14 € 939 261,62 € 1 148 667,34 € 1 148 667,34 €
Le Conseil Municipal valide ce projet de budget primitif.

Le tableau ci-dessous présente les investissements prévisionnels 2014. Il est donné à titre indicatif.
INVESTISSEMENTS PREVISIONNELS Montants Commentaires

Etude de la maison Moline 4 000 € Première étude, premiers relevés

Foyer : volets et plafond 6 000 € et 8 000 € Facture en 2014

Panneau d’information électronique 14 500 € Fait en 2013, facture en 2014

Petit équipement de l’école 1 500 €

Voirie Chemin de la Carriérasse et divers 155 000 € dont Env. 80 000 € chemin de la Carriérasse et 55 000 € autres voies

Voirie du chemin des Fuméras 350 000 € Zone d’Aménagement Concerté

Traversée du village 248 410,15 € Projet et factures sur 2014 et 2015

Eclairage public 3 000 € Changement de candélabres

Petits travaux sur divers bâtiments 1 500 €

Travaux en régie 75 000 € Voir mécanisme spécifique des travaux en régie

TOTAL 866 910,15 €

III - TAUX D’IMPOSITION  2014
Sur proposition de Mr le Maire, le Conseil Municipal décide de ne pas modifier les taux d’imposition, ceux-ci sont inchangés 
depuis 2011.    Taxe d’habitation     : 11,72% 
   Taxe foncière sur les propriétés bâties  : 15,99% 
   Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 40,23%.

IV - SUBVENTION 2014 A LA CAISSE DES ECOLES
Sur proposition de Mr le Maire le Conseil Municipal décide d’attribuer une subvention de 2 000 Euros à la caisse des écoles.
V - BUDGET PRIMITIF M49 2014 DU SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
1 - Section d’exploitation

DEPENSES   D’EXPLOITATION BUDGET 2013 CA 2013 Propositions 2014   VOTES
Fournitures 1 800 € 1 767,44 € 1 800 € 1 800 €

Intérêts 4 800 € 4 611,56 € 5 000 € 5 000 €

Charges exceptionnelles 5 750 € 5 750 € 5 000 € 5 000 €

Amortissements 42 347,39 € 42 347,39 € 42 347,39 € 42 347,39 €

Virement à la section d’investissement 401 135,64 € 46 312,87 € 46 312,87 €

TOTAL 455 833,03 € 54 526,39 € 100 460,26 € 100 460,26 €

RECETTES  D’EXPLOITATION BUDGET 2013 CA 2013 Propositions 2014   VOTES
Amortissement subventions, reprises amortis. 271 968,26 € 20 160,26 € 20 160,26 € 20 160,26 €

Vente de produits finis, branchements … 57 730,73 € 37 843,98 € 52 000 € 52 000 €

Prime à l’épuration (subvention) 8 000 € 11 641,45 € 10 181,76 € 10 181,76 €

Résultat antérieur reporté 118 134,04 € 118 134,04 € 18 118,24 € 18 118,24 €

TOTAL 455 833,03 € 187 779,73 € 100 460,26 € 100 460,26 €

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL
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2 - Section d’investissement
DEPENSES  D’INVESTISSEMENT BUDGET 2013 CA 2013 Propositions 2014  VOTES

Remboursement des emprunts 5 450 € 3 757,46 € 4 100 € 4 100 €

Immobilisations incorporelles 5 100 € 0 € 0 € 0 €

Immobilisations corporelles 27 400 € 0 € 36 900 € 36 900 €

Dépenses imprévues - investissement 0 € 0 € 27 500 €  27 500 €

Opérations d’ordre entre sections 271 968,26 € 20 160,26 € 20 160,26 € 20 160,26 €

Résultat antérieur reporté 133 564,77 € 133 564,77 € 115 135,10 € 115 135,10 €

TOTAL 443 483,03 € 157 482,49 € 203 795,36 € 203 795,36 €

RECETTES  D’INVESTISSEMENT BUDGET 2013  Réalisations 2013 Propositions 2014 VOTES
Virement de la section d’exploitation 401 135,64 € 0 € 46 312,87 € 46 312,87 €

Amortissements 42 347,39 € 42 347,39 € 42 347,39 € 42 347,39 €

Réserves 115 135,10 € 115 135,10 €

TOTAL 443 483,03 € 42 347,39 € 203 795,36 € 203 795,36 €
Le Conseil Municipal adopte ce projet de budget primitif.

VI - DESIGNATION DES MEMBRES DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS)
Le CCAS est composé du Maire, Président de plein droit, de trois Conseillers Municipaux et trois citoyens de la Commune inscrits sur 
les listes électorales. Sur proposition de Mr le Maire, le Conseil choisit comme membres issus du Conseil Municipal  Mmes MANGINI, 
GUY, et Mr BALU et comme membres non issus du Conseil Municipal Mme GRUBER et Mrs BRONDEX et CABANE.

VII - BUDGET PRIMITIF 2014 DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

DEPENSES   D’INVESTISSEMENT Budget 2013  Réalisations 2013 Propositions 2014  VOTES
Charges à caractère général 2 560,26 € 383,41 € 2 676,85 € 2 676,85 €

TOTAL 2 560,26 € 383,41 € 2 676,85 € 2 676,85 €

RECETTES  D’INVESTISSEMENT Budget 2013  Réalisations 2013 Propositions 2014 VOTES
Produits exceptionnels 0 € 500 € 0 € 0 €

Résultat antérieur reporté 2 560,26 € 2 560,26 € 2 676,85 € 2 676,85 €

TOTAL 2 560,26 € 3 060,26 € 2 676,85 € 12 676,85 €
Les élus membres du C.C.A.S. de NAGES ET SOLORGUES approuve ce projet de budget primitif.

VIII - DELEGATION SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF - CHOIX DU DELEGATAIRE ET APPROBATION DU CONTRAT
Après négociation, Mr le Maire a procédé au choix de l’entreprise LA LYONNAISE DES EAUX. 
Le Conseil Municipal approuve le choix effectué et donne délégation à Mr le Maire pour signer le contrat.
IX - REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME SELON LA PROCEDURE ALLEGEE - DELIBERATION ARRETANT LE PROJET ET TIRANT LE 
BILAN DE LA CONCERTATION PUBLIQUE
L’objectif de cette révision N°1 est d’adapter le P.L.U. pour tenir compte des évolutions du programme de la ZAC 
(création d’une zone AU indicée propre au périmètre de la ZAC et d’une AU indicée sur les parcelles cadastrées section A 
n°822,1154,1155,1156 et 1157 destinée à recevoir des équipements publics liés à la ZAC mais situés hors de son périmètre. 
En l’absence d’observations ou de remarques pendant la concertation publique, le Conseil Municipal valide le projet.
X - DESIGNATION DES DELEGUES AUX STRUCTURES INTERCOMMUNALES ET AU COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS)
Sur la base des voeux formulés et sur proposition de Mr le Maire, le Conseil Municipal désigne Mme Marie Jo MANGINI 
délégué titulaire et Mr Pierre-François BALU délégué suppléant.
XI - DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPELS D’OFFRES
Mr le Maire est de plein droit le Président de cette commission. Le Conseil Municipal désigne comme délégués titulaires  
Mr CHAMBELLAND, Mme FERRIER, Mr KLEIN et comme délégués suppléants Mr CROZES et Mme REVERBEL.
XII - DESIGNATION DU CORRESPONDANT DEFENSE
Mr  SERRANO se porte candidat pour occuper cette fonction, sa candidature est acceptée par le Conseil Municipal.
XIII - INDEMNITES DE FONCTIONS DE MONSIEUR LE MAIRE ET DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MAIRES-ADJOINTS
Le Conseil Municipal accepte, sur proposition de Mr le Maire, de reconduire le montant des indemnités appliquées au 
précédent mandat soit le montant maxima des indemnités qui peuvent être attribuées pour Mr le Maire et pour Mmes 
et Mrs les Maires-Adjoints.

IX  PROPOSITION DE LA SACPA
La loi nous oblige à disposer d’un service de fourrière animale. Ce service ne concerne que les animaux se trouvant hors 
des propriétés privées. Le contrat actuel, que nous avons avec la société SACPA, arrive à terme. 
Le Conseil Municipal accepte la proposition de la SACPA qui s’élève à 1516,71 € TTC. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MAI  2014

Monsieur Jean Baptiste ESTEVE, Maire, présidait la séance.
Etaient présents : Mmes et Mrs ESTEVE, CHAMBELLAND, MANGINI, SERRANO, REVERBEL, CROZES, ARSAC, BALU, BERGEROT, 
BOUIX, DEBES, DUFAU, FERRIER, GUY, KLEIN, MONNERET, NASCIMBEN.
Etait absent représenté : Mr MEDAN, Etait absente non représentée : Mme SASSUS

Monsieur CHAMBELLAND est élu secrétaire de séance.
Le texte intégral des délibérations de ce Conseil Municipal est consultable à la Mairie.

I - P.V. DU 16 AVRIL 2014 : Il est présenté, et adopté.

II - ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE LES MARQUISES - AVENANT AU TRAITE DE CONCESSION
Cet avenant porte sur la révision de la répartition des participations de l’aménageur entre les trois tranches sans en modifier 
le montant global. 
Le Conseil Municipal approuve ce projet d’avenant et autorise Mr le Maire à le signer au nom de la Commune.

III - ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE LES MAQUISES - CHOIX DU BAILLEUR SOCIAL POUR LA PREMIERE TRANCHE
Pour la réalisation des logements sociaux de la ZAC, l’aménageur, en application des engagements oraux pris, demande au 
Conseil Municipal de se prononcer sur sa préférence. Il estime, après avoir reçu deux partenaires potentiels et en concertation 
avec Mr le Maire, que la société UN TOIT POUR TOUS correspond le mieux aux attentes de la Commune.
Le Conseil Municipal valide ce choix.

IV - CONSTITUTION D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE
La Commune possède deux parcelles dans le secteur du chemin de la Carriérasse, cadastrées B 1340 et B 1344. Ces parcelles 
servent de voie d’accès aux véhicules de la société MASCARELL, ou se rendant en cette entreprise.
L’emprise de cette servitude est d’une largeur approximative de 4,50 mètres sur une longueur approximative de 25,50 mètres 
soit une superficie approximative de 114,75 mètres carrés.
Le Conseil Municipal décide d’officialiser cette servitude de passage et en contrepartie la société MASCARELL 
- remettra et maintiendra en état les terrains faisant l’objet de cette servitude,
- autorise le passage de tous véhicules sur sa parcelle cadastrée B 1343 pour accéder au parking municipal,
- prendra en charge les frais d’officialisation de cette servitude.

V - ALIGNEMENT - REGULARISATION SUR UNE OPERATION DE 1973
En 1973, Mme et Mr ARNASSAN ont obtenu un permis de construire sur la parcelle sise chemin de Sarrafont. L’arrêté attributif 
spécifiait : «le terrain nécessaire à l’élargissement du chemin communal sera cédé gratuitement au domaine public». Les 
pétitionnaires ont construit leur mur de clôture en retrait de la voie laissant libre la parcelle destinée à la Commune. A ce 
jour, la mutation de cette parcelle de 40 mètres carrés n’a pas été réalisée.
Sur proposition de Mr le Maire, le Conseil Municipal décide de procéder à la régularisation afférente, de prendre en charge 
le coût de cette régularisation et autorise Mr le Maire à signer les documents qui seraient nécessaires.
VI - 2ième TRANCHE DE LA TRAVERSEE DU VILLAGE : DEMANDE DE SUBVENTION, DE CO-MAÎTRISE D’OUVRAGE AU CONSEIL GENERAL.
Le coût estimatif de cette tranche s’élève à 529 600 € HT (635 520 € TTC) dont 23 220 € HT (27 864 € TTC) de maîtrise 
d’œuvre. Le Conseil Municipal valide la proposition de solliciter du conseil général la co-maîtrise d’ouvrage, une subvention 
pour cette tranche. et autorise Mr le Maire à signer la convention afférente de co-maîtrise d’ouvrage.

VII - DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT DES EAUX DE LA VAUNAGE
Pour le Syndicat Des Eaux de la Vaunage (SDEI), il convient de désigner 2 délégués titulaires et non un délégué titulaire et un 
délégué suppléant comme cela a été voté au Conseil du 16 avril 2014.
Mr le Maire propose Mr CROZES et Mme DUFAU. Le Conseil Municipal accepte cette proposition.

VIII - DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT MIXTE A CARACTERE DEPARTEMENTAL D’ELECTRIFICATION DU GARD
Pour le Syndicat Mixte à Caractère Départemental d’Electricité du Gard, ll convient de désigner 2 délégués titulaires et 2 
délégués suppléants et non un délégué titulaire et un délégué suppléant comme cela a été voté le 16 avril 2014.
le Conseil Municipal nomme Mme MANGINI et Mr SERRANO délégués titulaires, Mrs CHAMBELLAND et KLEIN délégués 
suppléants.

IX - DELEGATION DONNEES A MONSIEUR LE MAIRE
Mr le Préfet du Gard a formulé une remarque sur la délibération du 28 mars portant sur les délégations données à Mr le 
Maire pour permettre le bon fonctionnement de la Mairie : deux  limites n’ayant pas été fixées.
Le Conseil Municipal valide les limites proposées. Celles-ci avec l’ensemble des délégations sont détaillées dans le PV du 
Conseil Municipal consultable à la Mairie.

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL
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Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle

Election du Président et des Vice-Présidents (Conseil du 24 avril 2014)
Mesdames, Messieurs, Chers Administrés, 
je tenais, en ce début de mandat, vous faire part  du résultat des élections communautaires et  porter à votre connaissance 
les noms des Vice-Présidents, qui à côté du Président auront la lourde tâche de gérer notre Communauté.

1. Election du Président de la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle
Monsieur René BALANA, doyen d’âge parmi les conseillers communautaires présents, explique que le Président est élu 
par l’organe délibérant, selon les règles applicables à l’élection du Maire, au scrutin secret uninominal majoritaire à trois 
tours (articles L.5211-2 et L.2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales - CGCT).

Monsieur BALANA demande quels sont les candidats au titre de Président de la Communauté de Communes Rhôny-
Vistre-Vidourle.
Sont candidats à ce titre :
- Mr Jean Baptiste ESTEVE, Maire de Nages et Solorgues. Mr René BALANA, Maire de Vergèze.

Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions règlementaires.
Premier tour de scrutin : Après dépouillement, les résultats sont les suivants :
- Nombre de bulletins : 34; Bulletins blancs et/ou nuls : 0;  Suffrages exprimés : 34 
Ont obtenu :
- Monsieur Jean Baptiste ESTEVE : 22 voix ;    Monsieur René BALANA : 12 voix

Monsieur Jean Baptiste ESTEVE, ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé Président et est installé. Monsieur Jean 
Baptiste ESTEVE a déclaré accepter d’exercer cette fonction.

Le Conseil, le quorum étant vérifié, après discussion, à la majorité, vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
désigne Mr Jean Baptiste ESTEVE comme Président de la Communauté de Communes Rhôny Vistre Vidourle et prend 
place en tant que tel.

 2. Election des Vice-présidents composant le Bureau de la Communauté de Communes 
Rhôny-Vistre-Vidourle
Mr le Président indique qu’il est procédé ensuite, dans les mêmes formes que pour l’élection du Président, à l’élection 
des Vice-présidents. Mr le Président précise que les Vice-présidents doivent être élus successivement, Vice-président par 
Vice-président.

Monsieur le Président demande quels sont les candidats au titre des Vice-présidents de la Communauté de Communes 
Rhôny-Vistre-Vidourle.
Sont candidats à ce titre :
- Mr Jacky REY, Maire d’Aigues-Vives ;  Mr Jean-François LAURENT, Maire de Vestric et Candiac ;
- Mme Pilar CHALEYSSIN, Maire d’Aubais ;  Mr René BALANA, Maire de Vergèze ;
- Mr Maryan BONNET, Maire d’Uchaud ;  Mr Philippe GRAS, Maire de Codognan ;
- Mme Vivette LOPEZ, Maire de Mus ;  Mr Freddy CERDA, Maire de Gallargues le Montueux ;
- Marc FOUCON, Maire de Boissières. 

Les candidats ayant obtenu la majorité absolue, sont proclamés Vice-présidents et sont installés. Les candidats ont déclaré 
accepter d’exercer cette fonction.

Je remercie mes Collègues pour leur confiance, tout en insistant sur la lourde tâche qui nous attend. Je continuerai, 
comme à mon habitude, à travailler dans ma seule conviction qui est et qui doit être celle de tous les Elus « L’intérêt 
Général » c’est-à-dire l’intérêt de nos Administrés, dans la clarté et la vérité, même si elle est difficile à entendre.
En effet l’intérêt général, dans la gestion de notre Communauté de Communes, ne doit pas être usurpé pour l’intérêt 
d’un quelconque parti politique avec des dirigeants « Aux Longues Dents ». Pour nos communes, nous devrons être très 
attentifs et plus que jamais rester solidaires comme nous l’avons été pendant le précédent mandat.

A bientôt de nous rencontrer.
Votre Maire                                                                                           Jean Baptiste ESTEVE
                                                                                              Président de la Communauté de Communes 
                                                                                                                Rhôny-Vistre-Vidourle

COMMUNAUTE DES COMMUNES
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AMENAGEMENT
La période préélectorale nous imposait de communiquer avec la plus 
grande réserve sur les réalisations engagées par la municipalité sur la 
commune.
Mais ce n’est pas pour autant que notre service technique est resté inac-
tif depuis six mois, bien au contraire, comme en témoignent ces quel-
ques réalisations.
Travaux sur les bâtiments :
L’ancien toilettage canin a totalement été rénové et aménagé pour ac-
cueillir nos séniors.
Le foyer a lui aussi fait l’objet de modifications importantes :
A l’automne les sanitaires ont été refaits complètement, les cloisons 
en Siporex se fissurant, elles ont été remplacées par du placoplâtre. 
La plomberie, le carrelage ainsi que les faïences ont aussi fait peau 
neuve.
Une belle entrée en matière avant les plus grandes transformations en-
treprises cet hiver :
Tout a commencé par le chauffage, les ventilo-convecteurs existants  
gros consommateurs d’énergie et bruyants ont été enlevés au profit 
d’une climatisation réversible incorporée dans le faux plafond. Cet 
équipement plus récent et forcément moins énergivore nous a permis 
de modifier l’abonnement EDF, pour passer d’un tarif jaune à un tarif 
bleu beaucoup plus intéressant. Outre cette économie nous y gagnerons 
en confort, grâce à meilleure répartition du chauffage pour un niveau 
sonore quasi nul. C’est l’entreprise HERMABESSIERE de Lunel qui 
a effectué la pose.
En parallèle à la pose de la climatisation, François, Giovanni et Geof-
fray ont préparé l’ancrage sur la charpente de la structure qui allait 
supporter les ��0 dalles que composent les 110 m² du faux plafond.
L’éclairage de type halogène a été supprimé. Ce sont des dalles équi-
pées de tubes fluo, commandées par un variateur, qui nous éclaireront. 
Au niveau de l’estrade des spots à leds complètent ce dispositif et per-
mettent d’adapter l’éclairage du foyer à notre convenance.    

Pour finir, des enceintes ont été incorporées et réparties pour une 
meilleure acoustique. C’est vraiment un travail de professionnel que 
notre service technique a réalisé.

Je tiens aussi à remercier la majeure partie des associations et leurs ad-
hérents utilisant le foyer durant cette période pour leur compréhension 
et leur patience. Au-delà des désagréments du moment, ils ont compris 
que c’était aussi pour leur confort à venir.
Des nouveaux équipements vont parachever toutes ces modifications. 
En remplacement des rideaux souvent détériorés, des volets roulants 
vont être installés. Ils permettront d’obscurcir la salle lors de projec-
tions tout en améliorant l’isolation thermique déjà récupérée par le 
faux plafond. A noter que le câblage électrique a été prévu pendant la 
pose du plafond.
La commission travaux va maintenant réfléchir à la décoration des 
murs qu’elle va proposer au conseil. 
Une nouvelle réglementation du prêt du foyer aux particuliers et aux 
associations, rédigée par l’ancien conseil, sera mise en place. Nous 
avons malheureusement à déplorer le vol de chaises et d’une table…

Travaux en extérieur :
 - Un mur de soutènement surmonté d’un grillage avec un espace pour 
les colonnes à verres et papiers derrière le club-house du tennis,
 - Un mur surmonté d’un grillage pour sécuriser le parking des ensei-
gnants,
 - Le changement de la barrière de sécurité devant la crèche surplom-
bant l’impasse des écoliers et la cour des écoles,
 - Sans oublier l’entretien au quotidien des autres bâtiments, de la voirie 
ou du faucardage des fossés.
Tout cela fait par notre service technique.
Enfin une campagne de goudronnage a été réalisée sur les chemins les 
plus abimés par l’entreprise JOFFRE.

   Michel CHAMBELLAND 

Légende :
 

1) Le local de nos séniors.
�) Le plafond du foyer.
�) Les sanitaires du foyer.
�) Le mur derrière le tennis.
�) La barrière devant la crèche.
�) Le mur du parking des
       enseignants.

ECHO-INFOS
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« A Chacun sa Responsabilité »
Mes chers Concitoyens,

Nombreux sont nos Administrés qui se plaignent, à juste titre, 
du manque de sécurité dans notre village. Insécurité due au 
comportement de quelques individus qui se comportent d’une 
manière inacceptable. Ce comportement, pour certains et je pèse 
mes mots, peut être qualifié de «mise en danger de la vie d’autrui».

En tant que citoyen et Maire, je ne peux tolérer ces comportements, 
je me dois et mes fonctions m’y obligent, d’intervenir pour faire 
cesser cette insécurité et les nuisances qu’elle procure.

C’est ainsi, que je tenais à rappeler par quelques mots très simples, 
la règlementation qui s’applique et qui détermine les responsabilités 
de chacun d’entre nous. Règlementation qui s’impose à nous tous, et 
que nous  devons respecter sous peine de sanctions. Ces dernières 
sont issues pour majorité des articles du code civil, du code pénal, 
du code rural …….  

1/-La responsabilité du fait d’autrui : 

lorsqu’une personne est juridiquement responsable d’une autre 
personne, elle engage sa responsabilité délictuelle lorsque la 
personne dont elle a la garde a causé un dommage.
 Ce type de responsabilité est régi par l’article 1384 du Code civil, 
et notamment en son premier alinéa qui dispose que : « On est 
responsable non seulement du dommage que l’on cause par 
son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des 
personnes dont on doit répondre, ou des choses que l’on a sous sa 
garde. »

2/-La Responsabilité civile des parents du fait de leur enfant :

Art 1384 al 4 : « Le père et la mère, et tant qu’ils exercent l’autorité 
parentale, sont solidairement responsables du dommage causé par 
leurs enfants mineurs habitant avec eux. »
Cet article ne concerne précisément que les père et mère de l’enfant. 
On se réfère à un autre article concernant les tuteurs ou autres 
responsables assurant la garde.

3/-La Responsabilité Pénale du Propriétaire ou Gardien d’animaux :

L’article 1385 du Code civil étend cette responsabilité aux animaux 
détenus ou laissés en garde. C’est ainsi  que « Le propriétaire d’un 
animal, ou celui qui s’en sert, pendant qu’il est à son usage, est 
responsable du dommage que l’animal a causé, soit que l’animal fût 
sous sa garde, soit qu’il fût égaré ou échappé».

L’article 1385 du Code civil pose clairement le principe d’une 
responsabilité civile du propriétaire ou du gardien d’un animal 
à l’origine d’un accident, de dégâts, et cela quelles que soient les 
circonstances, c’est-à-dire même si l’animal à l’origine du dommage 
causé à autrui était tenu en laisse ou non, qu’il s’était égaré ou non 
etc...

4/-Le non-respect du Code de la route :

Le code de la route est l’ensemble des lois et règlements relatifs à 
l’utilisation des voies publiques (trottoirs, chaussées, autoroutes, 
etc.) par les usagers (piétons, cyclistes, deux-roues à moteur, 
automobilistes, etc.). Il s’agit d’un code législatif, au même titre que 
le code de l’environnement ou le code pénal, mais il désigne aussi 
plus vaguement la combinaison de lois, réglementations et règles de 
civisme et de savoir-vivre. 

Le non-respect des dispositions du code de la route, l’Excès de Vitesse 
dans la traversée du village et dans toutes les rues en général, le 
non-respect des ‘Stop’, le Stationnement anarchique, les nuisances 
répétées, expose le contrevenant à des sanctions de divers niveaux 
(de l’amende à la peine de prison) selon la gravité de l’infraction. 
En particulier lorsque le comportement de ces personnes peut être 
qualifié de « mise en danger de la vie d’autrui ».

Compte tenu de l’inquiétude de nos Administrés par le comportement 
de certains (vitesse, stop, priorité, stationnement, nuisances, 
alcoolisés pour certains), que les mesures de prévention n’ont eu 
aucun effet, il m’appartient avec l’aide de la Gendarmerie et de la 
Police Intercommunale, de prendre les mesures nécessaires dans les 
plus brefs délais pour faire cesser cette situation.

    Le Maire
          Jean Baptiste ESTEVE

Président de la Communauté de Communes Rhony-Vistre-Vidourle

Cérémonie du 8 mai
Cette année nous commémorions le 69ème anniversaire 
de la victoire de 1945. De nombreux habitants de notre 
Commune se sont déplacés au monument aux morts afin 
d’accompagner Monsieur le Maire et les membres du 
conseil municipal. 
Après les allocutions et le dépôt d’une gerbe devant le 
monument, les participants ont observé une minute de 
silence puis entonné « La Marseillaise ». Cette cérémonie a 
été suivie d’un apéritif offert par la municipalité au foyer.

Nous adressons des remerciements sincères à Monsieur 
Bernard Nourrisson, Président de l’Union Fédérale des 
Anciens Combattants et aux porte-drapeaux de son 
association qui comme chaque année, ont participé à 
cette commémoration.
                                  Jean-François SERRANO
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Rappel sur les bonnes pratiques et 
les dispositions légales règlementant 
l’entretien des terrains privés

En ce début de période estivale nous devons tous adopter 
de bonnes pratiques pour un certain nombre d’activités 
liées à l’entretien de nos propriétés.
Nous vous rappelons quelques règles simples que vous 
pourrez compléter par la lecture de documents qui sont à 
votre disposition en mairie.

I - Usage des tondeuses à gazon, des débrousailleuses et 
autres outils de jardinage bruyants :
 Heures d’utilisation autorisées :
  Jours ouvrables                        8h30-12h00 et 14h30-19h30
  Le samedi                              9h00-12h00 et 15h00-19h00
  Le dimanche et jours fériés 10h00-12h00

II - Débroussaillement et incinération des végétaux : 
Les propriétaires sont soumis à l’obligation de débroussailler. 
Cette opération a pour but de limiter la propagation des 
incendies.
En zone urbaine :
 Votre parcelle doit être intégralement débroussaillée.
En zone non urbaine :
Le débroussaillement doit être pratiqué dans un rayon  de 
50 mètres autour des habitations afin de créer une zone 
sécurisée. Sur les voies d’accès aux constructions une 
bande de 10 mètres de part et d’autre de la voie doit être 
également débroussaillée. 
Le débroussaillement doit être achevé avant le 30 juin. 
Ces travaux sont à la charge du propriétaire.

La préfecture du Gard a publié le communiqué suivant :
« Au vu des conditions climatiques de sécheresse et de vents 
violents que subit le département, le Préfet du Gard a décidé 
d’avancer au 16 mai 2014 la date de l’arrêté interdisant 
l’emploi du feu. Dès lors, l’ensemble des services de l’État 
dans le Gard seront mobilisés afin de veiller aux risques de 
départs de feu et aux conduites dangereuses susceptibles 
d’être à l’origine d’incendies. Le Préfet de l’Hérault a pris les 
mêmes mesures. 
  
L’EMPLOI DU FEU EST DONC INTERDIT PARTOUT ET POUR TOUS

 

A compter du 16 mai et jusqu’à nouvel ordre sur l’ensemble 
du département du Gard, afin de prévenir les incendies et 
protéger les populations.
Cette interdiction concerne : 
    Les brûlages de végétaux coupés ou sur pieds, 
    L’écobuage, 
    Les feux de camp, 
    Les barbecues en zone végétalisée, 
    L’incinération des déchets verts issus de l’entretien des 
 jardins, parcs et espaces verts 

Soyez responsable !  

Les propriétaires ont pour obligation de débroussailler 
autour de leur habitation afin d’assurer leur propre 
protection et d’améliorer la sécurité des agents du service 
départemental d’incendie et de secours. Les déchets  issus 
du débroussaillement ne doivent pas être brûlés mais 
amenés en déchetterie ou broyés puis stockés. »
  
    Jean-François SERRANO

URBANISME
Madame MANGINI Marie-José Maire-Adjointe à l’urbanisme vous informe qu’elle sera présente en Mairie :
 Le lundi après-midi de 14h00 à 16h30
 Le mercredi matin   de   9h00 à 11h30
 Le vendredi matin   de   9h00 à 11h30

Pour les personnes qui souhaitent un rendez-vous en dehors de ces horaires, merci de bien vouloir téléphoner
à la Mairie au 04 66 35 05 26.

ELECTIONS EUROPEENNES du 25 mai 2014
 Les votes dans notre Commune de Nages et Solorgues :

Inscrits        1 391 

Votants 719  (51,69 %)

exprimés 696  (50,04 %) 

Bulletins nuls 6

Bulletins blancs 17      

ECHO-INFOS
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Animation Bibliothèque 
Vendredi 18 avril, l’équipe de la Bibliothèque Municipale a organisé 
une journée d’animation sur le thème de l’arbre.
Les 150 enfants de l’école ont pu profiter des activités proposées sur la 
place du village : exploration de livres, découverte d’arbres « bizarres »
et pliages pour confectionner les feuilles multicolores de « l’arbre à 
secrets ».
Ils ont aussi pu écouter des contes dans les locaux de la bibliothèque.

Une bien belle journée pour tous !

Le Bibliobus est passé le 2 Avril pour renouveler le prêt de livres. 
Nous avons fait de nouveaux achats pour Petits et Grands.
 

Quelques titres pour adultes :

     Peste et Choléra de Patrick Deville
     Vers la Sobriété heureuse de Pierre Rabhi
     La vie en mieux – deux histoires d’Anna Gavalda 
     Les Anges meurent de nos blessures de Yasmina Khadra
     Mali ô Mali d’Erik Orsenna    
     Au revoir là-haut de Pierre Lemaître  

         et bien d’autres à découvrir ....

Nous vous attendons nombreux pour les emprunter à la 
bibliothèque.

 

Zone d’Aménagement Concerté  « LES MARQUISES »

Horaires d’été : du 10 juillet au 28 août, la bibliothèque sera ouverte le jeudi matin de 10h à 11h30. 

          Odile RAVON

ECHO-INFOS
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ECHO-INFOS
 

Samedi 12 juillet 2014, la Municipalité de Nages et Solorgues en partenariat avec 
AL PRODUCTION organise une soirée dans le cadre de la fête nationale du 14 juillet
Programme de la soirée : 
     19h30  Place aux armes, apéritif dansant offert aux administrés
     20h30  Repas tiré du sac avec possibilité de grillades
     21h30  Karaoké et soirée dansante
     22h30  Retraite aux flambeaux
                      Cette année une surprise attend tous les enfants !! 
     22h45  Départ vers le stade
     23h00  Pour fêter sa 10e année, grand feux d’artifices Lacroix RUGGIERI

Dimanche 7 Septembre
  9h30  Petit déjeuner, offert par la mairie, à la maison MOLINES
 11h00  Petits veaux pour les enfants
 11h30  ABRIVADO BANDIDO manade LES MONTILLES
 12h00  APERO MOUSSE, VENTRE QUI GLISSE avec ANIMASUD 
 17h00  Lâcher de ballons pour les enfants
 18h00 ABRIVADO BANDIDO de 10 taureaux manade LES MONTILLES
 19H00 Apéritif de clôture avec ANIMASUD

Les 5, 6 et 7 septembre, Fête votive de NAGES ET SOLORGUES 
Vendredi 5 Septembre
    18h30   ABRIVADO BANDIDO manade MARTINI
    19h00   Apéritif animé par l’orchestre PYRAMIDE
    21h00   Repas du village dans la cour des écoles.
    22h00   Courses de vachettes (TAUREAUX BALL)
    23h00   Bal avec l’orchestre PYRAMIDE
Samedi 6 Septembre
    11h30   ABRIVADO BANDIDO manade AUBANEL
    12h00   Apéritif devant le café
    15h00   Animation, jeu de force Basque pour les enfants dans les arènes 
    18h00  Festival D’ABRIVADO BANDIDO manades AUBANEL et LES MONTILLES
    19h00  Apéritif animé par l’orchestre POP
    22h00  Courses de vachettes (TAUREAUX PISCINE)
    23h00  Bal avec l’orchestre POP

  
    

         
ENTENTE VETERANS DE FOOT NAGES ET ST DIONISY

A l’occasion de la Coupe du Monde l’association Entente Vétérans de Foot Nages et Saint Dionisy organise la 
diffusion des matchs de l’équipe de France sur la place du village ou au foyer de Nages et Solorgues. Venez 
partager ce moment en famille et entre amis dans une ambiance sportive et détendue !

Pour la saison 2014-2015, le calendrier sera présenté à l’occasion de l’Assemblée Générale qui se tiendra le 
vendredi 19 septembre derrière la Mairie de Nages et Solorgues. Venez nombreux car cette année, encore 
une fois, nous avons tous apprécié les entrainements entre nous, mais aussi les matchs sans aucun enjeu avec 
d’autres équipes de la Vaunage. 

Contact : Pascal  06 29 41 61 64
        Robert SAPENA

ASSOCIATIONS

Géraldine REVERBEL
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TENNIS CLUB DE L’OPPIDUM
 

Le Tennis Club de l’Oppidum arrive au terme de sa 33ème saison 
sportive. Même si la gestion de l’association devient plus tendue, 
cette année reste dans la lignée des précédentes.

Pour 2013/2014, le TCO avait obtenu de la part de la Ligue de 
Tennis du Languedoc-Roussillon, une subvention pour le « tennis à 
l’école ». Le « Tennis à l’école » consiste à donner quelques heures 
de cours de tennis pendant le temps scolaire dédié au sport. 
Cette action n’a pu se faire malgré notre volonté. La ligue ne nous 
versera donc pas cette subvention. Le T.C.O. a déposé, à nouveau, 
un dossier pour l’année scolaire 2014/2015. Nous espérons que 
la subvention nous sera, à nouveau, accordée et qu’une ou deux 
classes de l’école de notre village pourront en profiter.

Le programme de « l’Ecole de tennis » est respecté, malgré une 
météo quelque peu capricieuse. Les jeunes ont progressé, tous 
se sont accrochés pour perfectionner leur tennis. Notre équipe 
de « jeunes » s’est bien défendue en championnat du Gard. Neuf 
enfants du club se sont inscrits au tournoi officiel de la Vaunage 
(finales le 24 mai) et la catégorie des « 13/14 ans garçons » a joué 
les 24 matches sur les terrains de Nages.

En Vaunage, cette saison, si l’équipe adulte n’a pas réédité tous ses 
exploits de 2012/2013, elle ne s’en est pas moins bien comportée. 
Bonne humeur, convivialité tant sportive que relationnelle étaient 
de mise.
L’équipe  « Hommes Seniors », composée de 10 Joueurs, qui 
participe à la « Coupe du Gard Seniors » dans la catégorie des +35 
Ans (6 Matchs) et à la Coupe des Présidents (4 Matchs minimum) 
atteste, également, de la vitalité du club.
En avril et en mai, nous avons organisé quatre demie journées 
« portes ouvertes » d’animations pour les parents et enfants. Elles 
ont connu un succès appréciable. 

La journée d’entretien 
annuelle (merci à la vingtaine 
de bénévoles adhérents, non 
adhérents, membres du bureau 
qui ont participé à ces travaux), 
le « tournoi de quartiers » du
1er mai (qui une fois de plus 
a connu le succès attendu) 
et le traditionnel  « tournoi 
anniversaire » en double mixte 
de mai-juin sont  quelques unes des animations marquantes 
de cette fin de saison. Les finales du « tournoi anniversaire » 
sont prévues le �� juin, elles seront suivies d’un moment festif. 
N’oublions pas les jeudi A-M où les seniors, ceux qui le veulent 
bien, se retrouvent sur les courts.

A L’assemblée Générale du TCO du 13 juin, la présence de tous les 
membres du club est indispensable. C’est au cours de cette réunion 
que les actions 2013/2014 sont débattues et votées et que les 
décisions engageant l’association pour la saison 2014/2015 seront 
prises. Le renouvellement du bureau est à l’ordre du jour avec nous 
l’espérons des entrées nouvelles.

Lors de l’Assemblé Générale deux budgets sont débattus : celui 
de l’Ecole de tennis et le budget global du club incluant l’Ecole de 
Tennis. Le budget global du club est d’un peu plus de 13 000 €.
Nous vous présentons les dépenses et recettes engagées 
spécifiquement pour « l’Ecole de tennis », sachant que d’autres 
éléments, comme les assurances par exemple ou les frais d’entretien  
sont pris en charge par le seul budget global et ne sont pas imputés 
à l’école de tennis.

Ecole de tennis 2013-2014                         Exercice 1 juin 2013 au 30 mai 2014

Charges Produits

Balles, matériel pédagogique 400 €
Adhésions des 
enfants et leçons 
de tennis

3921 €
Animations           215 €

Coût des licences 490 €

Frais d’éclairage des courts de l’Ecole de Tennis 125 € Commune : 
subvention 
accordée à l’Ecole 
de tennis

2 000 €
Cotisations (Vaunage, FFT, etc.) 114 €

Honoraires à l’organisme sport 34 (gestion paie de la 
monitrice)

195 €

Impôt & taxes   (formation continue, convention sport) 158  € Contribution du 
club  à l’Ecole de 
Tennis 2 792 €Rémunération monitrice 5 038 €

Cotisations sociales monitrice (URSSAF, RETRAITE, 
ASSEDIC)

1 978 €

TOTAL 8 713 € 8 713 €

Les vacances approchent, profitez bien de ce repos mérité et soyez 
en forme à la rentrée. Les inscriptions de l’année 2014/2015 seront 
prises au cours de la première semaine de septembre. 

Pour compléter votre remise en condition, Philippe QUIOT et le 
T.C.O. organisent une randonnée pédestre en Lozère, sur une étape 
de ST Jacques de Compostelle, lors d’un WE dès le début septembre. 
Cette sortie est ouverte à tous, il suffit de s’inscrire rapidement 
auprès de Philippe  (attention le nombre de places est limitée).

Avant de terminer cet article, nous nous devons de parler des 
nouveaux rythmes scolaires car comme toutes les associations qui 
s’occupent d’enfants et de sport, le T.C.O. est impacté.
Nous pensons pouvoir assurer des leçons de tennis les lundi, 
mardi et vendredi durant l’année scolaire et cela pendant le temps 
périscolaire, c’est dire à partir de 16h. Tout ceci demandant réflexion, 
négociation et accord de toutes les parties intéressées et bien sûr 
des parents.
.

Enfin, nous vous rappelons l’adresse du site du Tennis club de 
l’Oppidum : http://www.club.fft.fr/tc.oppidum/ ainsi que celle de 
notre mail : ecole.tennis@yahoo.fr

                       Yves ROUIL 
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ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES 
La fin de l’année scolaire approche, c’est pour cela que l’APE tenait à vous annoncer ses deux prochains événements.

Pour la 1ere fois, l’APE offrira une zumba à tout le village dans le cadre de la « fête de la musique »,
en partenariat avec le bar restaurant l’ANAGIA qui proposera ensuite gratuitement une animation musicale. Vous aurez bientôt 
plus de précisions.

Le 27 juin 2014 aura lieu la traditionnelle fête des écoles sur la place, le spectacle tant attendu et tant préparé par les enfants des 
différentes classes. S’en suivra le repas organisé par l’APE sur le plateau sportif et la soirée dansante que le groupe nageois des
 « replay » se fera un plaisir d’animer. Des dates de permanences pour les inscriptions seront diffusées.

Nos actions passées :
• Le vide grenier qui a eu lieu le dimanche 16 mars a été un franc succès. Merci encore à la mairie pour sa participation au 
 stand de l’école servant à financer une partie de la classe de découverte des enfants des classes de CE2/CM1 et CM2.

• Un grand merci également à l’ensemble de l’équipe pour son travail pour le char du carnaval, permettant ainsi aux
  enfants d’animer les rues de notre beau village et de défiler dans leurs plus beaux costumes.

• Le 17 mai l’opération LOTO a été renouvelée pour sa deuxième année. Les sponsors toujours aussi fidèles nous ont
  permis d’offrir de nombreux lots de qualité.

En cette fin d’année très riche en manifestations pour l’APE, nous tenions à remercier Monsieur le Maire, ainsi que le conseil 
municipal qui nous ont toujours soutenus, les agents municipaux que nous sollicitons pour une aide logistique et l’équipe 
enseignante, les ATSEM, avec qui nous développons beaucoup de projets. Sans oublier bien évidemment les parents que nous 
sollicitons, tout au long de l’année.

A l’APE l’ambiance y est bonne, n’hésitez pas à rejoindre l’association. En effet, pour que celle-ci perdure, nous avons toujours 
besoin de bonnes âmes, de bras, de talents et d’idées nouvelles.

Vous pouvez nous contacter par mail à l’adresse suivante : ape.nagesetsolorgues@gmail.com. 

ON COMPTE SUR VOUS.   ;-)
          Laure FERRIER

ASSOCIATIONS



JU
IN

 2
01

4 
   

   
 N

° 8
7

1�

Association Gardoise d’Assistance aux Sinistrés des Sècheresses

Suivi CATNAT 2012                                         Mars 2014

Nous sommes bien conscients que tous les adhérents n’en sont pas au même point dans leur dossier 
(l’éventail est large entre « en être au début » ou « en passe de voir ses travaux réalisés »), et que vous 

n’êtes pas tous concernés par la sécheresse de 2012. Néanmoins, il est très important que vous nous teniez au courant 
de l’avancée de votre dossier. Pour avoir une issue favorable, vous ne devez surtout pas vous décourager mais plutôt 
être persévérant  vis-à-vis de l’Administration et des assurances. 

La plupart d’entre nous sont encore en attente d’un verdict de leur assureur suite au rapport de leur expert. Quelques-
uns attendent encore le passage de cet expert d’assurance.
Le retard dans les réponses s’est prolongé puisque certaines compagnies d’assurance demandent parfois une deuxième 
expertise pour les dossiers les plus conséquents (ou engendrant des travaux plus importants). 
A noter qu’il n’y a aucune obligation de délai pour la remise des rapports et les réponses des assurances. 
 
Rappel : Pour ceux, malheureusement, dont le dossier a été refusé par leur assureur estimant que l’élément prédominant 
des dégâts n’a aucun lien avec les dommages de l’habitation, il est possible de contester cette décision (seul ou avec 
un expert d’assuré qui l’assistera dans cette démarche). Contactez la Présidente, Daniela RODIER, pour de plus amples 
informations par e-mail ou téléphoniquement : agass30420@gmail.com  portable  06 78 69 90 43.
Pour agir plus efficacement, AGASS  vous demande de l’informer impérativement de l’évolution  de votre  dossier. 

Pour les malchanceux dont le dossier n’a pas été pris en compte, le combat continue ! Vous pouvez renouveler votre 
déclaration en mairie pour l’année 2013 dès maintenant. Comme l’année précédente, l’association met un modèle 
type à votre disposition sur demande. 
Une seule recommandation : Attendre un arrêté ministériel pour prévenir votre assureur. 

Pour bénéficier de l’assistance d’AGASS dans vos démarches, 
N’oubliez pas de renouveler dès à présent la cotisation fixée toujours à 10€

Bien cordialement.
La Présidente,

Daniela RODIER 

Nous sommes bien conscients que tous les adhérents n’en sont pas au même point dans leur dossier 

 



Le coucou geai

    
En Méditerranée, LE COUCOU GEAI, est parmi les premiers oiseaux à revenir d’Afrique, dès la fin du mois de 
Février. Sa taille est supérieure à celle de son cousin le Coucou gris, mais un peu inférieure à celle d’une pie. Les 
plumes du dessus sont brunes oeillées de blanc à leur terminaison, tête huppée, poitrine chamois clair, ventre 
blanc et une longue queue d’environ 14 à 18 cm graduée et terminée de blanc. Les deux sexes sont similaires.
Son vol est rectiligne avec des battements d’aile rapides le plus souvent à faible hauteur. Oiseau bruyant et 
bavard, il émet un jacassement saccadé ainsi qu’un cri d’inquiétude nasillard.

On peut l’observer dans des zones couvertes de vergers, de vignes, de garrigue, de pinèdes et à proximité de 
zones humides (chez nous près du Rhôny). La présence de pies est aussi un élément très important.
Armez-vous d’une grande dose de patience et allez vous promener du côté du Rhôny. Avec un peu de chance 
vous pourrez peut-être l’apercevoir. Il volette beaucoup et sautille à terre la queue levée.
Il peut rester de longues heures aux aguets, épiant les moindres mouvements des pies du voisinage.
Dès que celles-ci ont terminé la construction de leur nid, le mâle va tout faire pour déranger et éloigner le couple 
de pies et pendant ce temps, la femelle va en profiter pour pondre dans le nid non surveillé.

Oui le Coucou Geai est «  un squatteur » !... Mais plus encore… il excelle dans l’art de faire couver et élever sa 
progéniture par la famille adoptive, qui ne se rendra pas compte de la supercherie, les œufs du coucou geai 
étant presque identiques à ceux de la pie. 

Pourquoi les Corvidés tolèrent-ils cet encombrant parasite ?
Une étude récente démontre que le petit coucou geai assure la protection de toute la couvée. En effet, lorsqu’il se 
sent agressé, il sécrète une substance noirâtre, corrosive et malodorante, qui repousse les prédateurs cherchant 
à attaquer le nid. Il en ressort que les nids squattés ont un meilleur succès que ceux délaissés par les coucous 
geai. 

Même si on connaît les nuisances que peuvent faire les pies, nous devrions réfléchir un peu plus avant de continuer 
à les chasser, car elles assurent 90% de la sauvegarde des coucous geai. Le régime alimentaire du coucou geai 
est composé de termites, sauterelles, petits lézards, mais principalement de chenilles processionnaires. D’où la 
nécessité de le protéger par rapport à ce fléau que représente ces chenilles dans notre région.
Un parasite...oui… mais qui rend de nombreux services.
L’émancipation complète du jeune coucou geai se produit au bout de 24 jours. Il repartira à la fin Août, passer 
l’hiver en Afrique. Comment ces jeunes oiseaux font-ils pour trouver leur chemin migratoire, alors que les adultes 
sont partis en juin juillet ?
Cela est « un mystère dans le mystère » de la migration des oiseaux…
Inconsciemment tu nous as causé quelques désagréments, mais n’étant pas de nature rancunière, nous t’invitons 
à t’installer et à te reproduire tous les ans dans notre belle commune.

          Marie-Jo MANGINI




